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Assemblée de l’unité locale Antoine-Labelle 

 

Date :   22 février 2022 

Lieu :     Conférence Zoom 

Heures : 12h00 et 16h30 

 

 

Procès-Verbal  

 

1- Ouverture de l’assemblée 

Un mot d’ouverture es fait pour souhaiter la bienvenue au gens qui son présenta a 

l’assemblée e l’unité locale. La présentation des membres de l’équipe es fait. 

 

2- Nomination de la présidente de la réunion (Vote) 

Une proposition es apporter pour nommer à titre de présidente de la présente assemblée 

Monsieur Francis Charbonneau. 

 

Proposé par Hélène Vézina                                   Secondé par Sandra Perrier 

Adopté à l’unanimité 

 

3- Lecture et adoption de l’ordre du jour (Vote) 

La présidente de la réunion fait la lecture de l‘ordre du jour. Il est également mentionné que 

la rencontre es sur deux séance soit un a 12 :00 et la 2e a 16 :30 le quorum sera compilé a la 

2e séance.  

Une proposition d’adopté l’ordre du jour tel que présenté est soumis.  

 

Proposé par Hélène Vézina                                     Secondé par Johanne St-Jean 

Adopté à l’unanimité. 

 

4- Adoption des procès-verbaux du 2 février 2021, 31 mai 2021 et 29 décembre 2021 (Vote) 

Les procès-verbaux avaient déjà été envoyer pour consultation au membre par courriel, 

aucune modification aux procès-verbaux n’a été demandé.  

Une proposition d’adopté les procès-verbaux tel que soumis es fait. 

 

Proposé par Hélène Vézina                                      Secondé par Johanne St-Jean 

Adopté à l’unanimité avec abstention 

 



5- Rapport annuel des représentante élues 

Le rapport annuel des représentante élus es fait au membre d’Antoine-Labelle compte 

rendue des représentantes locales sera mis en annexe 1 et le compte rendu des Agentes 

syndicale en annexe 2. 

 

6- Délégués de département  

Une explication de ce qu’est une déléguée de département es fait au membre d’Antoine-

Labelle une description également des départements ou il manque de déléguée es énuméré.  

Nous sollicitons l’implication également de toutes membres voulant s’impliquer en temps 

que déléguée de département et ce même s’ils sont sur un département ou une déléguée es 

déjà présente. 

 

7- Balise de fonctionnement  

Un point d’information es fait pour expliquer au membre les modifications apporter au Balise 

de fonctionnement de l’unité locale d’Antoine-Labelle. Lors de l’assemblée du FIQ SPSL 

survenu le 3 novembre 2021 une modification été apporter a la structure de l’unité elle es 

passé de 3 représentante locale et 2 agente syndical a 2 représentante et 2 agente. Le tout a 

été modifier pour assurer une plus grande présence dans les bureaux et assurer un meilleur 

service au membre. 

 

8- Assurance collective  

Une présentation du renouvellement des assurance est fait au membre voir le résumer en 

annexe 3  

 

9- Fin de l’assemblée 

La première séance se termine a 12 30 et la 2e a 17 :15 

 

 

 

 

__________________ 
Hélène Vézina  

Agente syndicale FIQ-SPSL 

 


